
 

 

Paris le 8 novembre 2023. 

Chères Consœurs, Chers Confrères, 

Je vous prie d'assister à l'Assemblée Générale Ordinaire de la C.N.E.J.I. qui se tiendra le 

Vendredi 24 novembre 2023 à 14 h, 

dans les locaux de l'Institut Construction Habitation au sein du Conservatoire National 

des Arts et Métiers 2 rue Conté 75003 PARIS 

Au cours de cette Assemblée, les membres titulaires seront appelés à se prononcer sur 

l'ordre du jour ci-après. 

Les membres qui ne peuvent pas ou ne souhaitent pas participer à cette assemblée peuvent 

voter par procuration en envoyant le document joint à notre Secrétaire Général Alain 

BETAILLE qui s'engage à garantir strictement la confidentialité des votes ou à tout autre 

membre titulaire de la compagnie. 

L'ordre du jour est le suivant : 

1°/ Information de Bernard PAIN, Président d’honneur de la C.N.E.J.I., expert honoraire 

près la Cour d’appel de PARIS, expert honoraire près la Cour de cassation sur le 

thème "Regard essentiel sur le contrat d’assurance de l’expert évaluateur en 

immobilier". 

2°/ Cette assemblée générale ayant à l'ordre du jour le renouvellement du bureau, il 

est proposé aux membres comme lors de l'élection de 2020 de voter à bulletin 

secret sur les différents points à l'ordre du jour, 

3°/ Approbation du P.V de l'assemblée générale du 9 décembre 2022 (document joint), 

4°/ Rapport moral du Président, 

5°/ Rapport financier du Trésorier (document joint), 

6°/ Approbation des comptes et quitus, 

7°/ Fixation des cotisations pour l'année 2024, 

8°/ Election des membres du nouveau bureau (document joint), 

9°/ Questions diverses : 

- Le nouveau président propose que Jean Jacques MARTEL soit élu Président 

d'honneur. 

- Le nouveau président propose que Ketty FERRAND soit élue Membre d'honneur. 

…/… 



 

 

…/… 

10°/ Présentation des nouveaux adhérents de la compagnie 

Les membres nommés cette année sont invités à se présenter. Il s'agit de : 

 

Cette Assemblée sera précédée d'une séance de formation qui débutera : 

le Vendredi 24 novembre à 9 h 30 dans les locaux de l'Institut Construction Habitation 
au sein du Conservatoire National des Arts et Métiers. 

Je tiens à vous rappeler l'importance de cette Assemblée et vous remercie, si vous ne 
pouvez y assister, de retourner votre procuration avec vos instructions de vote 
dûment rempli et signé. 

Avec mes sentiments les meilleurs et biens dévoués, 

Le Président 

Jean Jacques MARTEL 


